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EXTRAIT DU PROCES _ VERBAL DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 04 NOVEMBRE 2025

L'An deux mil vingt-quatre, le quatre du mois de novembre, le Conseil Municipal de la Commune de

Challes-la-Montagne était rassemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après

convocation du 24 octobre 2025,
Sous la Présidence de Monsieur Yves PERRET, Maire.

Nombre de membres en exercice :8
Nombre de présents : 8

Nombre de votants : 8

Présent(els: Marie-Christine CUTURIER - Amandine MOREAU - Ja cqueline PIPERINI - Anthony

CHAMPELEY - Alexandre BARBARET - Guillaume GEOFFRAY -lérémy GROSBOT

Absents excusés :

Absents:

ll a été procédé, conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d'un secrétaire
pris dans le sein du Conseii ; Monsieur Anthony CHAMPELEY, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été
désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées.

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l'unanimité,

REFUSE les devis des géomètres

DEMANDE que Monsieur FAGOT de l'ONF soit contacté afin de déterminer les bornes

Ainsi fait à Cha lles-la-Montagne, les jours, mois et an susdits

Le Maire,
Yves PER
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Objet : Devis pour le bornage de la parcelle 80006

ll est exposé aux membres du Conseil Municipal que suite à divers problèmes sur la parcelle 80006, il a
été acté comme projet de borner la parcelle 80006 sur une partie afin de déterminer les limites de celle-

ci est éviter d'aller dans la propriété voisine.

Deux devis ont été demandés et sont présenté comme suit :

. Le Géomètre COSMOS pour un montant de 2 538, 60 € TTC

. Le géomètre ARPENTUA (anciennement Bollache) pour un montant de 1 884,00 € TTc

Monsieur le Maire demande au conseil de choisir le devis qui lui paraitra le plus pertinent.
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